
I 

MERCREDI 7 JUIS IK* 

. . „ • > - •*• . • • • * 

> ^ 0 1X11' AMKEB, — M* 7BCL — »»<•*! narrr 7 JUIN 1911 

G ROIX • U M A U X ) 
U L L L — 15. rM «TAstlsteiTS 

91* 1 C E N T I M E S DE ROBBAÏX-TOURCOIG CENTIW 

Adveniat regnum tuiun 

Mercredi 7 juin. — Q.-T. CAPJT ROBERT 

MARDI 6 JUIN 1911 

La journée 

L'avis 
du Conseil d'État 

«A Rome, la prêtre apostat Verdesi a 
été condamné pour diffamation envers 
le W. ariesrsHi, qu'il accusait d'aTOtr 
viol* ta secret de la «ontesston 

Lee v ignerons de l'Aube, mécontents 
de l a r r t t du Conseil d'Etat relatif à la 
délimitation de la Champagne, ont re 
commence à mantlsstsr. Hier toir, une 
coll is ion a eu lieu, à Bar-sur-Aube, 
entre la troupe et de» vignerons. De 
nombreuses arrestations ont été ope-
réea. 

1 Ou s ignale plusieurs chutes d'aria-
\ e u r s : cel les des l ieutenants Ménaru et 
Do-Hu à Saint-Gaudens, du Uentenant 
D u c o m e a u à Blois . Tous trois sont i n 
demnes , mais leurs appareils sont b n -

V s d r i n s s a également détérioré son 
apparei l e n atterriassnt près de Maçon. 
Lraviateur lu i -même eat sa in et seul . 

» On est s a n s nouvel les de l'aviateur 
B a g u e qui ara l t tenté, hier, de v o l e r de 
Mica an Csrse. - . - . - ^ -

On a envoyé a sa recherche d Ajacclo 

un • • » * 2 ^ J f « J ^ ^ Ï Ï r . " ' ?• I voir, et je vo.s très c lairement q u ï l f a U 
*•_- ~ f » W * : î f t L - » r C ^ j » « * É 4 — f'îïtTt que ta loi fflt fôrlnidaMilsIeWlsW!* Mousqueton « e f "six torpUteurs 

& B^B^BsKssU 
A Compiegne, le tournoi historique eu 

l'honneur de Jeanne d'Ac a eu ple in 
auocès. 

A l 'assemblée des catholiques cha-
rentals, M. H. Bazire a prononcé u n ad
mirable discours sur l'union pour l'ac
tion rel igieuse et sociale. 

*# 
Hier, S juin, a e u lieu, à Rouen, la 

troisième Journée des têtes du Millé
naire normand. Epreuves de tir, joutes, 
audition de chansons normandes, con
cours hippique, etc., ont agrémenté la 
Journée. Les congress istes qui pren
dront part aux réunions d'études ont 
été reçus à l'Hôtel de Ville. 

* 
L'attitude des Rspagnols devient de 

plus en plus incompréhensible Des 
renforts sont arrivés à Larache que rien 

.ne menace, au risque d'afloler la popu
lation. 

* 
La «uerre entre le Monténégro et l a 

Turquie paraîtrait inévitable 
* 

Les rebelles albanais ont battu l es 
forces turques une fois de plus. 

* 
Le sultan a quitté Constantlnople 

pour Salonique se rendant en Macé
doine. 

* 
Le roi de Serbie ajournerait e n a u 

tomne son voyage à Paris. 
* 

En Ethiopie, Lidj Yeassou a dû étouf
fer la rébel l ion du ras Abaté. 

* 
U n attentat a été commis contre le 

régent de Perse, qui n'a pas été blessé. 

' L'empereur d'Autriche a reçu ce ma
t in e n audience particulière le tsar des 
Bulgares , Ferdinand I". 

Souscription exceptionnelle 
pour le Denier de Saint-Pierre 

"• rn Tertiaire de Saint-Prsnçjus. Le Cali»au. tfl fr. 
_ l'na *»ur aînée de neuf enfant» ..rphekim. 
4 fr — « U , S fr. — l'ne PloenneMsc pour 
V V : _ 5 »» V!»r IHMI et son Vtcairr 1 ft fr. 
f^lZ'taunvit omnla In Chrirto. 5 fr. - Pour 
lr susrison de son fils. E. de C, 5 fr — Une 
Xoéuïte et sa m*re. 5 fr. - A. V., Anaosay. 
? ,1—Très Saint-P-ro. bénissez les examen» 
L Pierre. Marie-Joseph, séminaristes 1 fr. — 
Tr*rs2nt-Pere. prl" P«« <*»»• « fr- » • ~ 

'g instllutr..-;Dr«ni.iiii«le — -
Famlll* B.. a Rouen. 1 fr. 
Bi-O.-en-l 

enw, 4 fr. — 
H.M. TeMier, a 

Mlle Rousselot. 1 fr. — 
ïi'i'r I» "ijihrlson d'une malade, 1 fr. — E. T., 
p,ur la *m ri» , , , 0 tT. — Mme Poirier. 

;,7r'^ !,..,»>„,• 5 S - fc« *g**>l ,nïïn 
« rr. - Une Humble f«i»ne. f £ M i i T s e ? 
*nfaiU du S***! lio-ur pour toul- » * ' " n " ' V fr. 
u_ m prêtre de OizmMry pour K<*e»». * tr. — 
y Les.eur. 1 fr. - AJfr«l !.«-.e'ir. 1 fr, -T*eo-
•pVd Lesleur. 1 fr. — Pour mon svestr. ru.. » 
A. Correse . Vive I I; "•»•'j»"* ° , '?. 
i-ranee. ï fr. — DrmSSJSS pas**, I fr. — JJSS 
SasaUU •..-,.,;„,.„•. I fr. - Mme Vve P'"'"-
B> tT — Pour la ounversion ••nirituHIe et l^-n-
•orrlle rt un p-̂ re. » fr. AhM Mxlin. a #.. 

âTfr — Anonyme aie Salnt-Rueh. en recoraiais-
MeJ ; H \tjtr. li, 

Une région vivait en paix. 
L'Etat survint, et voilà la guerre nUt*» 

mée ! , • 
Et il n'est pas en France de région qui 

r>e désire vivre en paix. 11 n'en est pas, 
ou tout au moins il n'en est guère, où 
l'EXat ne survienne. Aussi en est-il peu 
où la guerre ne s'allume. 

En d'autres termes, la France a ime et 
\aeut la paix et la concorde ; et l'inter
vention de l'Etat suscite partout en 
France la guerre et la discorde. 

Voilà la Champagne. 
Etait-il région plus pacifique ! 
L'Etat est intervenu. 
E*t-il rég-ion plus troublée ? 
Quelle nécessité y avait-il donc pour 

l'Ktat cf'intervenir ? 
Est-ce que les amateurs du bon vin 

intervenaient autrement que pour faci
liter l 'écoulement des produits de Cham
pagne, en servant h leurs amis des 
bouteil les dont la mousse pétillante fai
sait régner la bonne et franche gaieté 
dans l es repas int imes, et donnaient a n s 
banquets une « chaleur communica» 
tive », qui fut, on s'en souvient, exces 
sive chez M. Camille Pelletan? Ce fut 
peut-être cet incident qui inspira au gou
vernement ridée de réglementer le Cham
pagne, mais ce n'est pas la qualité du 
Champagne qu'il fallait, réglementer, 
c'était tout s implement l ' intempérance de 
l'orateur qu'il fallait rég-lcr. Et ce n'était 
pas l'affaire de l'Etat ; c'était celle de 
M. Pelletan lu i -même. ' . 

Quoi qu'il en soit, le gouvernement, le 
jSduat et les Chambres ont éprouvé le 
besoin de délimiter la Champagne, et, 
les uns portant les autres, ils ont fait 
une loi telle que la région fut à feu et a 
sang. On y chanta YluternatinnuU-, on y 
arbora le drapeau ronge, on y refusa le 
payement de l'impôt, tes municipal i tés 
y démiss ionnèrent en bloc, on y brûla les 
bâtiments, on y saccagea les vignes 

Je ne veux pas entrer dans la d iscus
sion de la question. Elle ne me regarde 
pas. Je n'aime pas à me mêler de ce qui 
ne me regarde pas. et PEtat serait sage 

faire comme moi. Mais j'ai le droit de 

sive, arbitraire et injuste pour pousser 
à de tels excès une population d'un natu
rel aussi essentie l lement paisible. 

Les trois grandi corps de l'Etat, le 
gouvernement, le Sénat et la Chambre, 
sont bien forcés de reconnaître qu'ils out 
commis une faute grave, dont les consé
quences sont incalculables. Le moment 
est venu pour eux de la réparer d'un 
c o m m u n accord dans les l imites du 
possible. 

— Supprimons la délimitation, opine 
le Sénat, et le gouvernement opine de 
m ê m e : supprimons la délimitation. 

— Maintenons la délimitation, opine 
la Chambre, et le gouvernement s'em
presse d'opiner de même : maintenons 
la délimitation. 

— Dépêchez-vous, erie-t-on de toutes 
paris aux trois corps ; car la Champagne 
attend, et elle est furieusement împa-
impatiente. 

Ce fut alors que vint à M. Monis une 
idée géniale. 

Puisque, capables de faire une m o n s 
trueuse sottise, nous s o m m e s impuissants 
ù la réparer à nous trois, dit-il. dessai-
slsenn.ii nous de l'affaire et conflons-eu la 
solution au Conseil d'Etat 

Idée pratique, mais idée tardive, car la 
question n'était plus entière. A la ques
tion des intérêts champenois se mêlait la 
question des divisions parlementaires ; 
la Chambre était d'un avis, le Sénat 
d'un autre, et il était aussi mala isé pour 
la haute assemblée de concilier la Cham
bre et le Sénat que de réconcilier l'Aube 
et la Marne. 

Aussi , les sénateurs et les députés ont 
envahi secrètement les coulisses du Con
seil d'Etat, les uns tirant à hue et les 
•litres à dia. Il en est résulté que la réu
nion du Conseil d'Etat a été aussi v io
lente et aussi troublée qu'une séance de 
la Chambre. 

A-t-el le été aussi incohérente ? J'es
père que non. Pourtant, l'avis qui paraî
tra demain à VOfficiel, cet avis d'où 
dépend la paix ou la guerre dans tout 
une région, n'a été donrré, paraît-il, qu'à 
une majorité de deux voix f e e qui lui ote 
quelque peu de son autorité. 

I>emain, nous publierons le texte de 
cet avis. Mais dès à présent en voici 
l'esprit et le résultat : Il n'y aura qu'une 
Champagne. Mats la Champagne sera 
divisée en deux zones : la Marne vendra 
s e s produits sous l'étiquette : Champa
gne de la première zone, et l'Aube ven
dra les s iens sous le titre : Champagne 
de la deuxième zone. 

S a n s être grand clerc, on comprend 
quel discrédit est réservé par cet avis , 
s'il prévaut, aux produits de l'Aube ! 

Le discrédit est encore .Tv-cntiié parole 
banm-st•ment des produits de l'Aube 'du 
territoire de la Marne. Si la Marne vient 
à s'en servir, son Champagne sera déchu 
de son titre de Champagne de la pre
mière zone, pour descendre au rang de 
Champagne de la deuxième zone ! 

Et notez nue la Marne se servait jour
nellement dans se« heureux mélanges 
d<-< i h a m p a g n e s de l'Aube. Quelqu'un 
s'en est-il jamais plaint '.' 

C'est que, comme le dit tris luen le 
Temps, « la fabrication du Champagne 
es! un a:t éroiuetnBient français, La na-

I lure ^ est, certes, j o u r O/JCIISUC chose ; 

mais pour combien faut-il compter l'in
géniosité de nos fabricants, la finesse de 
leur goût, la valeur éprouvéejfl» leurs, 
méthodes . 4s> astseet du d é l i e « % o u « s l 
par lequel chacun d'eux sait var ie i et 
caractériser en quelque sorte s e s pro
duits f On a voulu transformer le e b a m -
pagne en une leçon de géographie ; on 
oubliait ce qui en fait la mousse, la déli« 
catesse et resprit ». 

C'est donc en même temps qu'un pré
judice abusif causé à l'Aube une gêne 
nc is ib le causée à la Marne, sous le pré
texte de les protéger l'une et l'autre. 

Elle est frappante de nos jours la res
semblance qui existe entre nos protec
teurs et nos persécuteurs ! 

J'ai dit plus haut qu'il était trop tard 
pour soumettre la question au Conseil 
d'Etat, et une autre idée m'a entraîné à 
oublier de donner la raison de celle-là. 

La raison, la voici : si on avait confié 
la préparation de la loi de délimitation 
au Conseil d'Etat, ainsi qu'on lui confiait 
naguère la préparation de toutes les lois, 
cette loi aurait été plus claire et plus 
ju ? te . En tout cas, elle n'aurait pas été 
ce qu'elle est! Mais on ne lui a confié que 
le misérable rafistolage d'une loi man-
quée. Et ce n'est pas son métier. C'est si 
peu son métier qu'on se demande si c'est 
même, son droit de faire des appella-
tiaiistfiouvelles de marques de commerce. I ^ 
Je ne vois aucun droit de cette natnrVh-
inscrit dans la loi de 1905. ^ ^ ™ 

Et. qu'on n'en doute pas, il y a tou
jours un vice* dans une décision, un 
arrêt 011 un avis à la suite duquel on 
apprend qu'un véritable soulèvement se 
prépare dans toute une région du pays, 
comme le portent les nouvelles venues 
de la Champagne. 

J. B. 

Le .Saint-Siège 
et le couronnement de Georges V 

Ou lit dans l'Echo 6e ['ans : 
Ka mission pontificale qui représentera 

le Pape au couronnement du roi «teorjjp, 
mission qui sera présidée par Mgr (iiamto 
di Belrtionte, ancien nonce à Vienne, par
tira pour Londres vers le 15 du mois eou r 
raut. Mgr Oranito di Belmonte remettra 

Mer ORANITO DI BELHOMTE 

au roi George une lettre autographe, lettre 
dans laquelle le Souverain Pontife conseille 
aux catholiques du Koyaume-Unl de faire 
au roi le plus enthousiaste accueil. On sait 
en effet que, grâce à leurs efforts, la for
mule du serment royal a subi quelques mo-
dillcations qui ont fait disparaître toute 
expression offensante pour les catholiques. 
Le roi George sera le premier souverain 
d'Angleterre qui prononcera la nouvelle 
formule du serment royal, ce fait accentue 
naturellement l'importance et la significa
tion de la mission extraordinaire envoyée 
par Pie X h l'occasion du couronnement du 
roi d'Angleterre. 

Le procès Verdesi 
Verdesi est condamné 

pour diffamation 
Par dépêche dr notre correspondant 

particulier : 

I,e procfcs Verdesi :>>.>! terminé lundi 
soir. Les plaidoiries avaient commencé 
samedi par un discours admirable do 
précision juridique de l'avocat Cap-
pello, qui établit le délit de diffamation 
commis par Verdesi contre le P. Brics-
relli. 

Puis le ministère public démontra, avec 
une logique écrasante, par les dépositions 
des témoins invoqués par Verdesi luit-
mAme, que- celui-ci avait créé de toutes 
pièces la calomnie contre le P. Bricsrelli, 
pour colorer devant le public son apos
tasie. 

La même thèse fut développée brillam
ment par M. Di Benedetto, autre avocat 
du P. Bricarelli.. 

Les avocats de Verdesi, M. Scaduto 
d'abord, puis M. Mazzolani, recoururent 
aux arguments anticléricaux. or»t>osant la 
morale laïque a la mor^e catholique. 
M. Mnz/.olnni l'efforçs de révoquer en 
doute la valeur ,1e témoignages établissant 
In culpabilité .1" VenaW! 

La sentence • été rendue ù 8 h. 20. Ver
desi a été rseonitu eonpsbte *e diffams-
tion par la pre»-,-, commise avec intention 
de nuire contre le p. Bricarelli. Il eit 
ccndsmné à dix njnis d , !;;ion et u 
•00 frac*.* d'à mer ca. 

Le feu tournant 
Le Figaro raconte un fait d'un héroïsme 

véritablement admirable : 
•• Le 18 avril dernier, le gardien du 

phare de Kerdonis, situé à Belle-Ile-en-
Mer, à deux kilomètres de toute habita
tion, était pris d'un malaise subit au mo
ment où il nettoyait la lanterne du phare 
à leu intermittent, dont il avait la garde ; 
il était aussitôt forcé de s'aliter. Matelot 
(c'est son nom) habitait ce frhare avec sa 
femme et quatre enfants en bas âge. (Deux 
autres enfants sont placés dans l'He.) 

» A 7 heures ou soir, il entra en agonie, 
ayant autour de son lit sa femme et ses 
enfants apeurés ; mars la nuit allait tomber, 
elle tombait, et le feu n'était pas allumé. 
La femme Matelot, véritable esMsw 'lu 
devoir, laissa au chevet du moribond les 
enfants et monta dans la tour allumer le 
feU ; quanti elle revint, elle eut à peine le 
temps de recueillir le dernier soupir de 
son mari. 

» Dans les pleura, elle se vit rappelée à 
la réalité par un de ses enfants. 

» — Maman, la ianterne ne tourne pas-
» Kt en effet, le feu tournant ne tour

nait pas. Il risquait d'être confondu avec 
un feu iixe et pouvait entraîner de funestes 
SajprisSs peur les bateaux attarde* dan* 
cette nuit noire, sous la tempête mena
çante. 

<Jne fols de phitr." ette rrailta le mort 
et monta au phare pour chercher le re
mède et remettre le feu en mouvement. 
Mais une heure de travail fut vaine. Matelot, 
arrêté subitement par la maladie au mo
ment même où il nettoyait le mécanisme, 
n'avait pu mettre en place tous les organes 
essentiels, et la phare immobilisé allait 
peut-être devenir la source de plus d'une 
catastrophe. 

Alors, redescendant près du mort, elle 
fit monter dans la tour les deux aînés de 
ses enfants, 10 ans et 7 ans, et toute la 
nuit, seuls, dans l'étroite chambre du feu, 
tout en haut du phare, de 9 heures du soir 
à 7 heures du malin, les deux enfants, en 
pou-isant de toutes leurs petites forces, 
firent tourner le feu qui, pas un instant, 
n'eut de défaillance, pendant qu'en basj, la 
mère, aveu les deux plus petits, faisait la 
toilette funèbre du p>Ve. 

,) Le conducteur des ponts et chaussées 
de Belle-Ile a demandé à l'Etat un secours 
pour cette courageuse famille, Mais quand 
viendra-t-il ? Pour le moment, elle est sans 
pain et presque eaws gîte ! » 

Bizarreries de la langue allemande 
Voici quelques petites locutions alleman

des qui ont l'avantage d'expliquer en_ un 
seul mot, un peu alamhiqué, des fonctions 
apparemment très compliquées : 

Oberniaristeùitcndanturregistratoren. 
(Comptable supérieur de l'intendance 

maritime.) 
Betirksoberschornsteinfegermeisler. 
(Maître ramoneur supérieur de district.) 
Pensionirter Charakterisister Kritnina-

labtelungswachtmeister. 
(Surveillant maître retraité de la divi

sion criminelle caractérisée). 
Mais ce n'est encore rien à côté du vo 

cable employé pour désigner « la Commis
sion de régularisation du mode de répar
tition des frais de réparation du canal » : 

Kanafrawmungukoïfenreparfitionmodtis-
regHlierungscommistion. 

Une mesure humanitaire 
On déplore, avec raison l'envahissement 

d'Israël dans tous les emplois. 
Si l'on veut arrêter l'invasion des juifs, 

le moyen indiqué naguère par Aurélien 
Scholl est-toujours d'actualité: « Les juifs 
de toutes nationalités trouveront un re
fuge en France, mais ils n'y pourront exer
çât d'autres professions que celle d'agri
culteur. » 

Vous verrez combien il en viendra et 
quelle besogne ils abattront 1 

Lee squelettes de la baie d'Audierne 
Le 21 janvier 1797, le navire de guerre 

français Les-Droits-de-l'Homme, pour
suivi par deux frégates anglaises, fit nau
frage dans ia baie d'Audierne, et la mer 
rejeta sur la plage 600 cadavres qui furent 
inhumés sur les lieux mêmes du sinistre, 
dans les dunes. 

Seul, un major anglais, prrsonnier à bord 
du vaisseau Les-Droits-ae-l'Bomme, sur
vécut à ce désastre et, en 1840, revenu sur 
les lieux du naufrage, il fH graver sur un 
menhir renversé, se trouvant à l'endroit 
cù avaient été inhumées les victimes, 
l'inscription suivante : 

« Ici, et autour de cette pierre drui
dique, sont inhumés les naufragés du vais
seau Les-DroiU-de~y.Hom.me, brisé par la 
tempête le 21 janvier 1797. 

» Le major Prron. né à Jersey, miracu
leusement échappé à ce désastre, est dû
ment autorisé à faire graver sur la pierre, 
le 21 juillet 1840, ce durable témoignage 
de sa reconnaissance. 

» A Deo vitse spes in Deo. 
• E. PiaoN. » 

Brisée par les intempéries, cette pierre 
fut reconstituée en 1882 et placée sur un 
xocle de granit, avec l'inscription su i 
vante : 

Celte doublement oosunorée 
le temps el l'histoire, a été sauvée de 

lestruction, l'an 1882, et classée parmi 

pierre, 

la destruction, l'an 1882, et classée parmi 
les monuments historiques. 

-. J. GKSVY, président de la Répu
blique française ; LAGHANOE DB 
LANORS, préfet ; LK BAIL, 
maire. » 

C'est à moins de 200 mètres de cette 
pierre que la mer, en effritant les dunes, a 
mis a découvert de nombreux squelettes 
dont le» ossements ont été dispersés sur la 
ptaje par la mer et le vent. 

On va prendre d«s mesures pour donne-
une sépurutre plus convenable aux restes 
des soldats morts pour la patrie. 

Le sous-préfet intangible 
I n sous-préfet, avait une cuisinière 

qu'il accusa un jour de vol. La justice, 
saisie, opéra une réquis i t ion dans la 
chambre de rseeusee et ne trouva rien. 
M. le sou«-préfet s'était trompé ; sa cui-
KÎnière était innocente. 

Aie s. coasses M. le sous-préfet se refu-
ninaltre -'.•.; erreur et à dédom

mager spontanément sa cuisinière du pré
judice moral qu'il lui avait causé, celle-ci 
attaqua son aiieieu maître «levant le tri
bunal civil et lui réclama des dommages-, 
intérêts. 

Le sous-préfet, indigné d'une telle irré
vérence, souleva l'exception d'incompé
tence du tribunal civil et - déclara que, 
comme fonctionnaire, il ne pouvait être 
attaqué que devant le Conseil d'Etat 

C'est une prétention extravagante. Mais 
depuis que TEtat s'est rais au-dessus de 
toutes les lois, peut-on s'étonner qu'un 
sous-préfet, à tête folle, représentant de 
l'Etat, se croie supérieur aux autres c i 
toyens ? 

Le Petit Journal, qui raconte cet acte 
d'excentricité, un peu odieuse, devrait 
bien nommer le sous-préfet dont il est 
question. 

Bizarreries de la langue française 
A la foire : 
— Monvovovovo. 
— Vous dites ? 
— Je dis que mon veau n'est pas infé

rieur à aucun de Veux que vous amenez 
sur le marché. Mon veau vaut vos veaux. 

BL'REUX : 
XOÎ'BAIX — M.mc es Vkil-AsrtsfssT 
TOURCOING. — 85. nu des DrssBssl 

Le lieutenant aviateur Bagitë 
disparu en mer 

Nous avons annoncé hier que le lient s 4 
nant Bague était parti de Nice à 5 heures) 
du matin, à bord d'un monoplan, pour atter* 
rir en Corse. 

Depuis, aucune nouvelle n'est parVenust 
do l'aviateur. Voici quelques dépêches h OS) 
sujet : t 

Ajaecio. — La plus vive inquiétude règne* 
en ville sur le sort de Bague. Les dépêches 
affluent do toutes parts, demandant de» 
nouvelles de l'aviateur. Aucun renseigne
ment n'est parvenu ici. L'hypothèse qu'il 
sercit torche à la mer devient malheureu-» 
seruent certitude. 

Le contre-torpilleur Arbalète, muni d* laf 
T. S. F., est parti dans la matinée à la ren-« 
contre de Bague. 

Aucune dépêche de l'Arbalcfe n'est par-< 
venue au poste de la X. c-. F. d'Ajâeeio. ; 

L'assemblée 
des catholiques charentais 

De notre correspondant particulier : 

Lundi, à Angoulème, a«,eu lieu l'assemblée an
nuelle des catholiques charentais, sous la pré
sidence de NN. 9P. Arlet, évêque d'Angoul&ne, 
et BougoOin, évêque de Périgueux. Un millier 
de catholiques avaient répondu à l'apped du bu
reau diocésain. 

Le malin, de 9 heures à i l heures, séance 
d'étude. Après un court rapport de M. l'abbé 
Petit, professeur i l'Ecole de théologie, une vé
ritable eon.versation entre les représentants des 
divers groupements, des diverses couvres, ren
dent compte oralement de ce qui s'était fait, de 
ce qu'ils rêvent de faire. Des Idées très prati
ques ont été émises, notamment la Fédération 
des œuvres sportives des dliarentes. sur la 
presse .pour tuus, sur la centralisation des fonds 
d'aumônes des paroisses entre les mains du 
curé, etc. 

A fl heures, messe i la cathédrale, à laquelle 
assistent et chantent tous les jeunes. ,\f;r l'évo
que d'Angoulême leur recommande la poreté 
des mœurs, à l'exemple de Jeanne d'Arc, s >ns 
l'influence de l'Esprit-Saint. Les tambours bat
tent, les clairons sonuerrt : c'est gramliose. 

,A t h. "», la vaste cour de l'école Saint-Paul. 
couverte d'un immense vélum, est trop petite. 
Après la présentation de cette immense assem
blée a Mgr l'éwêque de Périgueux par Mgr Ar-
tet, M. Baïire parle d'union catholique et d'ac
tion sociaie. Le Jeune orateur est è maintes re
prises très éloquemment applaudi. Sa Jeunesse, 
sa distinction, sa belle parole, ses maiçnitiques 
envolées, ses cuuacil» praUques, ont suscité l'en-
thousTasrive. 

Mgr r*V««ue d* Périgiietix 19 remercis et ra* 
conte ce qu'il a vu en 1»70 quand les révolution
naires italiens s'emparèrent de Rome. Ces sou
venirs vécus intéressent vivement l'auditoire. 11 
fait l'éloge du Pape et demande, avec la sainte 
liturgie qu'il vive : nous avons besoin de lui 
comme Père et comme Docteur. 

Sous la bénédiction solennelle des deux évê-
ques, la foule s'incline, les étendards s'agitent, 
les clairons sonnent. 

Quelle bene et bonne Journée ! 

L'aviateur BAGUE 

Bague, dont l'appareil est muni dé floU 
teurs, pourrait surnager bien longtemps. < 

Il y a trois mois, jour pour jour, qud 
Bague entreprit son premier voyage da 
Nice à l'Ile de Gorgona, en face de Livourne, 

Toulon. — Un télégramme du capitaine) 
de vaisseau Jacquet, commandant la marins) 
en Corse, reçu, par le préfet msi»Wtflsè d g 
Toulon, fait connaître que l'aviateur Bagua 
n'a été aperçu par aucun sémaphore de la 
cote. Les torpilleurs de la flottille d'Ajae
cio ont reçu tordre d'appareiller au p r e 
mier signal, si les recherches étaient utiles. 

Toulon. — Ce matin, à 3 heures, la p r é 
fecture maritime n'a reçu aucun renseigne-, 
ment concernant le lieutenant Bague. . ^ 

On commence à désespérer. . 

La nouvelle égUse de Margny 
Lundi matin, à 10 heures, Mgr l'évêque 

de Beauvais a béni la première pierre de la 
nouvelle paroisse dédiée à la bienheureuse 
Jeanne d'Arc. 

Le futur sanctuaire va ?tre. en effet, 

Après quelques mots de remercieaieots, 
le prélat a consacré la pierre destiné* a u » 
fondations du maître-autel. 

Un coffret de cuivre renfermant >quel
ques monnaies au millésime de l V i i , des), 
médailles de Jeanne d'Arc rapportées dsV 
Rome et le procès-verbal de la DénédicUoa 
rédigé sur parchemin fut également scedld 
dans la pierre par Mgr Douais. 

La pose de la première pierre de l'église Jeanne d'Arc 
à irçargny-les-Compiègne 

construit sur la rive droite de l'Oise, a 
l'endroit même où l'héroïne, combattît, fut 
désarçonnée et faite prisonnière, le 2a mai 
1430. 

Cette cérémonie avait attiré un millien 
de personnes auxquelles Mlle Adrienne del 
Bailliencourt, de Compiègne. tendit l'aumû-
nière pour les besoins de l'œuvre. m 

L'AUBE CONTRE LA DÉLIMITATION 

Graves incidents 
à Bar-sur-Àube 

Les vignerons de l'Aube qui ont pro
testé si vivememt contre le décret qui iségit 
actuellement la délimitation de la Cham
pagne sont et deviennent intransigeants. 
Ils n'acceptent aucune combinaison et ré
clament simplement, mais fermement, 
leur réintégration entière dans la Cliatn-
pagne vlUeole. 

Aussi la nouvelle du vote, par le Conseil 
d'Etat, du nouveau décret de délimitation 
n'était-c !'• pour calmer les es
prits, surexcités par 1 attente et les infor

mations contradictoires, qui ne cesséfiB 
de circuler depuis quelques jours. 

Un mouvement véhément de protesta-
tionn'a pas manqué de se produire et i l 
s'est traduit, hier, par d* premiers i n c i 
dents prémisses peut-être de manifesta
tions plus violentes. 

Dans la matinée de lundi le tocsin étaiO 
sonné et le canon tiré, pendant que dea' 
feux de ralliement brûlaient au sommeil, 
des collines autour de Bar-sur-Aube. 

Vers 9 heures du soir, la situation d e 
vient grave. 

300 vignerons de Fontaine et Paraville,., 
qui étaient descendus au chant de l ' toter- ' 
lH'ôtol-de-Ville. m:iis là ils se heurtèrent! 
aux barrages des gendarmes et des dra-.' 
gons. 

Bagarres, sifflets, cris host i les ; les c a - } 
valiers sabre nu clair chargent et d é - 1 
blaienl le terrain. • 

1V-. arrestations en mn^se ont été 
1 i c c . La ville de Bar-sur-Aube fut 
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